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Huissier constate travail

Par samirfrance, le 15/12/2013 à 20:26

Bonjour, est ce que c'est possible de constater mon travail par un huissier dans mon ex
entreprise (résultats et fiches de personnel de mon travail).merci

Par Juris Social, le 15/12/2013 à 20:41

Bonsoir,

Je ne suis pas certain de bien saisir la question : vous souhaitez faire constater par un
huissier que vous avez bien travaillé dans votre ex-entreprise? 

Je pense que vous avez d'ores et déjà des bulletins de paie pour cette période, permettant de
prouver que vous y avez bien travaillé.

Par samirfrance, le 15/12/2013 à 21:27

je veut dire que je fais des bonnes resultats (on a des fiches des interpellations ) jetais un
agent de securite

Par P.M., le 15/12/2013 à 21:47

Bonjour, 
Ce sujet fait double emploi inutilement avec celui-ci pour lequel je vous ai répondu...
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